FORMALITES POUR L’EXAMEN DU PERMIS DE CHASSER

1) inscription à l’aide de l’imprimé rouge (cerfa n°13945*01).
2) assister aux 2 jours de formation obligatoire (théorique puis pratique).

3) examen théorique.

4) examen pratique.

INSCRIPTION
Compléter l’imprimé recto-verso, ne pas oublier de le signer sans sortir du cadre !
Joindre les pièces obligatoires :

· Photocopie d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, permis de conduire, passeport, livret de famille à jour).

· Deux photographies d’identité (format 35x45 mm) récentes et normalisées (comme pour toute pièce d’identité).

· Certificat médical au verso de l’imprimé.

· Photocopie de l’attestation de recensement si vous avez entre 16 et 18 ans.

· Photocopie de participation à la journée d’appel de préparation à la défense si vous avez entre 18 et 25 ans.

· Un chèque bancaire à l’ordre de l’agent comptable de l’ONCFS, de 31 euros pour les mineurs, 46 euros pour les majeurs, en règlement des frais d’inscription aux examens et délivrance du permis de chasser.
· Un chèque bancaire de 74 euros à l’ordre de la FDC59.
Envoyer le dossier complet et signé à 

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU NORD

Rue du Château - 59152 CHERENG 
tél : 03.20.41.45.63 ou 03.20.41.45.64
www.chasse59.net - info@chasse59.net
DEROULEMENT DES FORMATIONS ET DES EXAMENS

	TOUTE
L’ANNEE
	DUREE
	LIEU
	THEMES ABORDES 

et DEROULEMENT

	Formation
 théorique
	1 journée (9h/17h00 en salle)
	Siège de la Fédération Rue du château – chéreng
	Connaissance de la faune sauvage, chasse, armes, législation…

Le manuel de préparation vous est offert lors de cette journée. 

	Formation 
  pratique
	1 journée
 (9h/17h )
	Ball trap Gommegnies ou Armurerie VASSEUR à Audruicq
	Maniement des armes, sécurité, comportement, 
tir réel (sans obligation de résultats)…

	 Examen 
théorique
	Environ 2 heures
	Siège de la Fédération Rue du château – chéreng
	Contrôle des connaissances

21 questions dont 1 éliminatoire.

	
	Le certificat de réussite à l’examen théorique est délivré à tous les candidats ayant obtenu un minimum de 16/21 et ayant répondu correctement à la question éliminatoire.

	
	Attention :Ce certificat, valable pour une période de 18 mois à compter de sa date de délivrance, est indispensable pour pouvoir passer les épreuves pratiques.

	Examen 
pratique
	Environ ½ heure
	Ball trap Gommegnies 
ou armurerie Audruicq
	Mise en situation- Contrôle des bases pratiques : Sécurité, comportement.

	
	La note minimale pour être reçu est de 16/21 mais un comportement dangereux est éliminatoire.


